CADRE RESERVE A L’ADMINISTRATION

	Date de dépôt de dossier en mairie ____ / ____ / _________ 

N° de l’affaire     ((-(((((-((-(((((((
                                     Dépt            n°INSEE commune          année                   n° du dossier


DEMANDE D'AUTORISATION DE TRAVAUX

NON SOUMIS A LA PROCEDURE DE PERMIS DE CONSTRUIRE

---

CREATION, MODIFICATION, OU AMENAGEMENT

DES ETABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC (E.R.P.)

ET IMMEUBLES DE GRANDE HAUTEUR (I.G.H.)

---

ACCESSIBILITE ET SECURITE

---

La demande et le dossier qui l'accompagne doivent être établis en TROIS EXEMPLAIRES et être soit :

( déposés à la mairie contre récépissé,

( envoyés au maire par pli recommandé avec demande d'avis de réception postal.

Si le dossier n’est pas suffisamment renseigné, dans le mois suivant la réception de la demande, le maire invite le demandeur, par lettre recommandée avec avis de réception postal, à fournir les pièces complémentaires.

	1 DEMANDEUR (le demandeur est le bénéficiaire de la future autorisation)

	DESIGNATION


	NOM, prénoms ou dénomination :

pour les personnes morales : Nom du représentant légal ou statutaire :



	
	NOM COMMERCIAL (si différent) :

	
	ADRESSE : numéro, voie, lieu-dit :



	
	Commune :



	
	Code postal :



	
	Téléphone :

E Mail (facultatif) : 


	2 TERRAIN (le terrain est le lot de propriété constitué par la parcelle ou par l'ensemble des parcelles contiguës appartenant à un même propriétaire ou à une même indivision)

	21

DESIGNATION

DU TERRAIN


	ADRESSE : numéro, voie, lieu-dit, commune, département :



	22

PROPRIETAIRE

(s'il n’est pas le demandeur)


	NOM, Prénom : 
ADRESSE : numéro, voie, lieu-dit, code postal, commune, département :




	3 PROJET

	AUTEUR

DU PROJET


	NOM, Prénom :


	
	QUALITE : 



	
	ADRESSE : numéro, voie, lieu-dit,

Code postal :

Commune : 

Téléphone. :

E mail (facultatif) : 




	4 OBJET DE LA DEMANDE



(
Modifications extérieures d'un E.R.P. ou I.G.H. (1)


(
Modifications intérieures d'un E.R.P. ou I.G.H. (1)

	5 DESCRIPTIF DES MODIFICATIONS, AMENAGEMENTS OU TRAVAUX PROJETES (2)


………………………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………………….

	6 DEMANDE DE DEROGATION (le cas échéant) (3)


Présentation dans une demande annexe des motifs, des articles du règlement de sécurité non respectés, des mesures compensatoires envisagées (article GN2 du règlement de sécurité).

	7 RAPPEL DES PIECES A FOURNIR


( plans :
Etat des lieux 

Situation (ou plan cadastral), masse,



Projet 

i. plan de situation précisant l’emplacement des poteaux ou bouche d’incendie éventuellement implantés dans la zone,

ii. plan de masse précisant l’emplacement des poteaux ou bouche d’incendie éventuels,

iii. vue des façades,

iv. plan de chaque niveau comportant divers renseignements :

a. largeur de tous les passages affectés à la circulation du public, tels que dégagements, escaliers et sorties,

b. organes généraux de production et de distribution d’électricité haute et basse tension,

c. emplacement des compteurs gaz et cheminement des canalisations,

d. emplacement des chaufferies, leurs caractéristiques principales,

e. emplacement des conduits d’évacuation des produits de combustion, d’amenée d’air frais, d’évacuation des gaz viciés,

f. emplacement et dimensions des locaux destinés au stockage du combustible, le cheminement de ce combustible depuis la voie publique,

g. les moyens particuliers de défense contre l’incendie (extincteurs, RIA, colonnes sèches ou humides, installation d’extinction automatique, etc…).

v. plan de coupe si nécessaire à la lecture du projet.

Remarques : 

Ces plans et tracés de même que leur présentation doivent être conformes aux normes en vigueur. 

La fourniture de plans « papier » est indispensable. Lorsque cela est possible, la transmission de supports comportant les plans sous une forme dématérialisée constitue un complément utile en vue de la présentation du dossier aux membres de la commission concernée.

( une notice de sécurité dûment renseignée et signée. (possibilité de téléchargement : www.sdis38.fr)

( une notice d'accessibilité

	8 ENGAGEMENTS DU DEMANDEUR

Je soussigné, auteur de la présente demande : …………………………………………………

CERTIFIE exacts les renseignements qui y sont contenus et m'engage à respecter les règles générales de construction prescrites par les textes pris en application de l'article L 111.1 et suivants du code de la construction et de l'habitation sous peine d'encourir les sanctions

pénales applicables en cas de violation de ces règles (articles L 152.1 à L 152.11).


	NOM :

	DATE :

	SIGNATURE :




(1) Cocher la case correspondante

(2) Indications des conditions d'accès (profil en long coté de l'accès du bâtiment concerné par les travaux, avec les points de niveau), des pentes, des aménagements extérieurs et intérieurs (suivant le cas) des cabinets d'aisances, des équipements de confort, etc. Il est possible de produire des annexes.

(3) En cas de difficulté matérielle grave ou s'agissant de bâtiments existants en raison des difficultés liées à leurs caractéristiques ou à la nature des travaux qui y sont réalisés.
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